	Catégorie 11
	École primaire ayant le plus contribué au développement des activités physiques et sportives dans son milieu 
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La période d'admissibilité des candidatures au Gala d'excellence est du 1er mai 2011 au 30 avril 2012
	RSEQ– instance régionale :
	     

	
	

	Commission scolaire :      

	École :      
	Nombre d’étudiants :      

	

	Répondant du comité de sélection 

	Nom :
	     
	Tél. :       



À lire avant de compléter :
 Ce formulaire est protégé. 
Vous ne pouvez utiliser que les espaces prévus à cet effet. Un maximum de 2000 caractères d’écriture par bloc est alloué (environ 25 lignes). Le comité ne considérera que ces informations.
	A)        Avoir développé un programme d'activités physiques et sportives

    


dans son école et assurer sa croissance. (ex. : augmentation du


nombre de minutes d’éducation physique, etc.)                                8/25 pts                                                   

	       



	B)        Avoir supporté la participation des élèves aux activités présentées par le RSEQ (ex.: animation, promotion, mois de l'éducation physique et du sport étudiant, etc.).
                                                                                                                              5/25 pts          


     
	C)        Implication dans le développement du programme ISO-ACTIF 
(certificats obtenus en 2008-09, 2009-10 et résultats prévus en 2010-2011
           (description des éléments de promotion)
                                                                                                                               5/25 pts


     
	D) Participation active de l’école à la promotion de l’éthique sportive (3R) et aux valeurs éducatives du RSEQ (ex : semaine spéciale, etc.).
                                                                                                                          3/25 pts


     
	E) Reconnaissance de la dynamique de l’école par le milieu local, régional et/ou provincial (prix, mention honorifique, subvention spéciale, etc.) de même que toute reconnaissance de la dynamique des intervenants (participation à des comités, commissions, RSEQ, associations, etc.)          

                                                                                                                               2/25 pts


     
	F)    Avoir supporté et même incité ses intervenants au perfectionnement professionnel (participation à des stages, colloques, comités, commissions, mémoires, etc.)                              
2/25 pts  


     
Veuillez inclure une photo de la candidature
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